
 

 

 

 

                 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
LA PRESTATION DE COMPENSATION DU HANDICAP  

 
CIRCUIT D’UNE DEMANDE DE PCH 

 

Evaluation par l’équipe              

pluridisciplinaire 

 Proposition de Plan Personnalisé de  
 Compensation (PPC) 

 Examen en Commission des Droits 
 et de l’Autonomie des Personnes     
 Handicapées (CDAPH)  

 

Vérifications des Conditions 

Administratives 

 

 Demande de pièces             
 Administratives (si besoin) 
 
 Envoi de la décision du Plan    

 Personnalisé 
 

 Paiement 

 

 Contrôle d’effectivité annuel  

 Demande de justificatifs et de      
 factures 

 

MDPH 

Bureau de la Réglementation Bureau des Prestations 

69 Rue de la        

victoire 

75009 Paris 

94/96 Quai de la 

Rapée 

75012 Paris 

125 bis Rue de 

Reuilly 

75012 Paris 

Conseil Général 

 Vérification des conditions           
 administratives 

 Demande de pièces si le dossier est  
 incomplet 


